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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2013-727/P-RM DU 16 SEPTEMBRE 2013
PORTANT NOMINATION D’UN OFFICIER A LA
DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance N°99-049/P-RM du 1er octobre 1999
portant création de la Gendarmerie Nationale, ratifiée par
la Loi N°99-057 du 28 décembre 1999 ;
Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;
Vu le Décret N°99-369/P-RM du 19 novembre 1999 fixant
l’organisation et les attributions de la Gendarmerie
Nationale ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Lieutenant-colonel Bafing
COULIBALY, de la Direction Générale de la Gendarmerie
Nationale, est nommé Commandant de Légion de
Gendarmerie de Kayes.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent décret qui abroge toutes
dispositions antérieures, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 16 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahima Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2013-728/PM-RM DU 17 SEPTEMBRE
2013 PORTANT NOMINATION D’UN CONSEILLER
TECHNIQUE DU PREMIER MINISTRE.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N°2012-192/PM-RM du 22 février 2013
fixant l’organisation de la Primature ;
Vu le Décret N°2013-259/P-RM du 15 mars 2013 fixant
les taux des indemnités et primes accordées à certains
personnels de la Primature ;
Vu le Décret N°2013-720/P-RM du 5 septembre 2013
portant nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Issoufi Ousmane TOURE,
Journaliste réalisateur, est nommé Conseiller technique
du Premier ministre.

Il est chargé de diriger la Direction de la Communication,
de l’Informatique et des Nouvelles Technologies de la
Primature.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 17 septembre 2013

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

------------------------------

DECRET N°2013-729/PM-RM DU 17 SEPTEMBRE
2013 PORTANT NOMINATION D’UN CONSEILLER
SPECIAL DU PREMIER MINISTRE.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N°2012-192/PM-RM du 22 février 2013
fixant l’organisation de la Primature ;
Vu le Décret N°2013-259/P-RM du 15 mars 2013 fixant
les taux des indemnités et primes accordées à certains
personnels de la Primature ;
Vu le Décret N°2013-720/P-RM du 5 septembre 2013
portant nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mamadou Namory TRAORE,
Economiste, est nommé Conseiller spécial du Premier
ministre, chargé du suivi des dossiers relatifs à la
mobilisation des ressources financières allouées au
Gouvernement du Mali et du traitement des dossiers
spécifiques qui lui seront confiés.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 17 septembre 2013

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

------------------------------

DECRET N°2013-730/P-RM DU 17 SEPTEMBRE
2013 PORTANT NOMINATION DE L’AIDE DE
CAMP DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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Vu le Décret N°2013-153/P-RM du 8 février 2013 fixant
l’organisation de la Présidence de la République ;
Vu le Décret N°08-603/P-RM du 03 octobre 2008 fixant
les taux des indemnités et primes accordées à certaines
catégories de personnel de la Présidence de la République ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Lieutenant-colonel Ibrahima
NOMOKO de la Garde Nationale est nommé Aide de
Camp du Président de la République.

Il a rang de Conseiller Technique au Secrétariat Général
de la Présidence de la République.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°2012-430/P-RM du 2 août 2012 portant nomination du
Commandant Fodé Malick SISSOKO de la Garde
Nationale en qualité d’Aide de Camp du Président de la
République, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 17 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2013-731/P-RM DU 17 SEPTEMBRE 2013
PORTANT NOMINATION DE L’AIDE DE CAMP
ADJOINT DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N°2013-153/P-RM du 8 février 2013 fixant
l’organisation de la Présidence de la République ;
Vu le Décret N°08-603/P-RM du 03 octobre 2008 fixant
les taux des indemnités et primes accordées à certaines
catégories de personnel de la Présidence de la République ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Chef d’Escadron Ibrahim TRAORE
de la Gendarmerie Nationale est nommé Aide de Camp
Adjoint du Président de la République.

Il a rang de Chargé de Mission au Secrétariat Général de
la Présidence de la République.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°2011-672/P-RM du 6 octobre 2011 portant nomination
du Commandant Bréhima GUINDO de l’Armée de terre
en qualité d’Aide de Camp Adjoint du Président de la
République, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 17 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N°2013-732/P-RM DU 17 SEPTEMBRE
2013 PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU SECRETARIAT GENERAL DE LA
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N°2013-153/P-RM du 8 février 2013 fixant
l’organisation de la Présidence de la République ;
Vu le Décret N°08-603/P-RM du 03 octobre 2008 fixant
les taux des indemnités et primes accordées à certaines
catégories de personnel de la Présidence de la République ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Sabane MAHALMOUDOU
est nommé Chargé de Mission au Secrétariat Général de
la Présidence de la République.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 17 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-733/P-RM DU 17 SEPTEMBRE
2013 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N° 63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant
création des Ordres Nationaux de la République du Mali ;
Vu la Loi N° 91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : L’Amiral Edouard GUILLAUD, Chef
d’Etat-major Français des Armées, est nommé au grade de
Commandeur de l’Ordre National du Mali à titre
étranger.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 17 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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DECRET N° 2013-734/P-RM DU 17 SEPTEMBRE
2013 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE  A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu l’Ordonnance N°40/CMLN du 25 septembre 1974
portant création des distinctions militaires ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : La médaille du Mérite Militaire est
décernée à titre étranger aux militaires français de l’équipe
de protection du Chef de la Mission EUTM en fin de
mission au Mali, dont les noms suivent :

01 Adjudant Fédéric LECLAIRE 9355010139 
02 Adjudant Ibrahima GASSAMA 9978042134 
03 CCH Fabrice GUILLON 9416030597 

 
ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 17 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-735/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
COLONEL-MAJOR

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers dont les noms suivent, sont
nommés au grade de COLONEL-MAJOR, à compter du
1er octobre 2013 :

ARMEE DE TERRE :

Infanterie :

Colonel Mahamadou TANGARA

Artillerie :
Colonel Younoussa Barazi MAIGA

ABC :
Colonel Issa DIALLO

Administration :

Colonel Amadou Makan SIDIBE

ARMEE DE L’AIR :

Colonel Sory Ibrahim KONE
Colonel Bougar           DIALLO
Colonel Sery                DIARRA

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

Colonel Abdoulaye SAMAKE

DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE
SANTE DES ARMEES :

Colonel Issiaka        TRAORE
Colonel Paul Thierry   DIALLO



164718 Octobre 2013              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-736/P-RM DU 20 SEPTEMBRE 2013
PORTANT NOMINATION AUX GRADES
D’OFFICIERS MILITAIRES DES FORCES ARMEES
ET DE SECURITE A TITRE EXCEPTIONNEL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers militaires des Forces Armées
et de Sécurité dont les noms suivent, sont nommés à titre
exceptionnel aux grades ci-après, à compter du 1er octobre
2013 :

COLONEL-MAJOR : 
 

Colonel Abdoulaye COULIBALY AT 

Colonel Tackny Ag Intikane AT 

Colonel Moustapha Tran Van N’Goc DRABO AT 
Colonel Moussa DIAWARA  GNM 

Colonel Diamou KEITA DGGN 

Colonel Oumar DAO DTTA 

Colonel Cheickna  BATHILY AT 
Colonel Moussa  Moriba TRAORE DTTA 

Colonel Nouhoum DABITAO AT 

Colonel Hama BARRY DGM 

Colonel Fakourou KEITA DGM 
Colonel Djibril B. SAMASSA AT 

Colonel Baguélé  Boubacar DIALLO AT 

Colonel Seidina Oumar DICKO DGM 

 
COLONEL : 

 
Lieutenant -colonel Nema SAGARA AA 

 
LIEUTENANT-COLONEL : 

 
Commandant Drissa KEITA AT 
 Mohamed Ag BOUBACAR AT 
Commandant Mohamed Lamine KONARE AA 

 
COMMANDANT : 

 
Capitaine Ibrahim SANOGO GNM 

Capitaine Mama Sekou LELENTA AA 

Capitaine Mohamed Ag OULLEMINE AT 

Capitaine Inikli Ag BAK AT 
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CAPITAINE : 
 

Lieutenant Hamidou  KODIO AT 

Lieutenant Tiemokoba BAGAYOKO AT 

Lieutenant Sidiki KOUMA GNM 
Lieutenant Klita Ag  MOHAMED LAMINE GNM 

 Tikla Ag YOUSSOUF AT 

 Biga Ag RHISSA AT 

Lieutenant Christophe DEMBELE DTTA 

Lieutenant Garibou SAGARA AT 
Lieutenant Amassongo DOLO AT 

Lieutenant Jacques DACKO AT 
 

LIEUTENANT : 
 

 Ahmoudou Ag ABDOUL WAHAB AT 

 Haibala Ag ALHASSANE AT 

 Bekaye Ag ACHERIF AT 
 
SOUS-LIEUTENANT : 
 
Major Pierre S. DEMBELE Mle 25102 DTTA 

Adjudant-chef Moriba KEITA Mle 29946 AT 

Adjudant-chef Mahamadou TOURE Mle 25760 AT 
Adjudant-chef Abdoussalame Ag ALGOUMARAT Mle 28099 AT 
Adjudant-chef Malick DIARRA Mle A/9229 DTTA 

Adjudant-chef Mohamed YATTARA Mle 7108 GNM 
Adjudant-chef Alassane Sagayar TOURE Mle 5928 DGGN 

 Wagdi Ag ALHADI  AT 

 Ilback Ag OUSMANE  AT 

 Abdoul Malick Ag ATTAHER  AT 
Major Mohamed COULIBALY A/9499 DMHTA 

Major Abdoulaye TRAORE 25533 AT 

Major Moussa DIALLO A/7968 AT 

Major Koba COULIBALY A/10120 AT 
Major Modibo COULIBALY A/10272 DCA 

Adjudant-chef Soiba DIARRA 25113 AT 

Adjudant-chef Cheickné SIBY 25380 AT 

Adjudant-chef Namory COULIBALY 26673 DTTA 

Adjudant-chef Broulaye COULIBALY 25660 DTTA 
Adjudant-chef Lassana SINGARE 25482 AT 

Adjudant-chef Modibo DIARRA 26650 DCA 
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ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-737/P-RM DU 20 SEPTEMBRE 2013 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE COLONEL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu  la Constitution ;
Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant statut général des militaires ;
Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié, fixant les conditions d’avancement des officiers d’active des
forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers dont les noms suivent, sont nommés au grade de COLONEL, à compter du 1er octobre
2013 :

ARMEE DE TERRE : 
 
Infanterie : 
 
Lieutenant-colonel Nouhoum  Mamadou TRAORE 
Lieutenant-colonel Oumar DIARRA 
Lieutenant-colonel Faguimba KEITA 

 
 Artillerie : 
 
Lieutenant-colonel Mamadou KEITA 

 
ABC : 
 
Lieutenant-colonel Cheick   Tidiani DIARRA 

 
Administration : 
 
Lieutenant-colonel El Hadj    Moussa DIAKITE 

 
ARMEE DE L’AIR :  
 
Lieutenant-colonel Daouda DEMBELE N°2 
Lieutenant-colonel Amadou Aliou TRAORE  

 
GARDE NATIONALE DU MALI : 
 
Lieutenant-colonel Ibrahima NOMOKO 

 
DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE DU MALI : 
  
Lieutenant-colonel Boukary  KODIO  
Lieutenant-colonel Habou SIDIBE 
Lieutenant-colonel Boubacar MINTA 
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DIRECTION DU GENIE MILITAIRE : 
 
Lieutenant-colonel Alpha M. NIANTAO 

 
DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES : 
  
Lieutenant-colonel Moussa L. TOURE 

 
DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE SANTE DES ARMEES : 
 
Lieutenant-colonel Mamadou KEITA 

 

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N° 2013-738/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT-COLONEL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers dont les noms suivent, sont
nommés au grade de LIEUTENANT-COLONEL, à
compter du 1er octobre 2013 :

------------------------------

ARMEE DE TERRE : 
 
Infanterie : 
 
Commandant Abass DEMBELE 
Commandant Fadouga TRAORE 
Commandant Mamadou Adama DOUMBIA 
Commandant Zaleya ABDOULAYE 
Commandant Moussa   Issiaka TANGARA 
Commandant Modibo   Kane TOGOLA 

 
 Artillerie : 
 
Commandant Aboubacar SERME 
Commandant Mamadou Somita DANSOKO 

 
ABC : 
 
Commandant Toumani KONE 
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Administration : 
 
Commandant Moussa KODIO 
Commandant Mohamed   Lamine DIAKITE 
Commandant Oumou KONATE 

 
ARMEE DE L’AIR : 
  
Commandant Mandé SIDIBE 
Commandant Moussa  Fadiala KANOUTE 
Commandant Ismaël DIARRA 
   

GARDE NATIONALE DU MALI : 
 
Commandant Oumar CISSÉ 
Commandant Daouda TRAORE 

 
DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE DU MALI  
 
Commandant Seydou MARIKO 
Commandant Lassina SAMAKE 
Commandant Modibo Issa Georges KEITA 

 
DIRECTION DU GENIE MILITAIRE 
 
Commandant Patrice DEMBELE 
Commandant Mahamadou TRAORE 
Commandant Béma BERTHE 

 
DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES : 
 
Commandant Amady  Cheickne  COULIBALY 
Commandant Adama BERTHE 

 
 DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE SANTE DES ARMEES : 
 
Commandant Soumaïla KEITA 
Commandant Adama SANOGO 
Commandant Souleymane SANGARE 
Commandant Sidi Agaly YATTARA 

 

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-739/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
COMMANDANT, CHEF DE BATAILLON OU CHEF
D’ESCADRON(S)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers dont les noms suivent, sont
nommés au grade de  COMMANDANT, CHEF DE
BATAILLON OU CHEF D’ESCADRON(S), à compter
du 1er octobre 2013 :
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ARMEE DE TERRE : 
 
Infanterie : 
  
Capitaine Soumaïla TRAORE 
Capitaine Sibiry KONATE 
Capitaine Abdoulaye TRAORE 
Capitaine Karim NIANG 
Capitaine Attaher  dit  Aroualo  Abderhamane MAIGA 
Capitaine Diawoye SANGARE 
Capitaine Brehima TANGARA 
Capitaine Ogotemou POUDIOUGOU 
Capitaine Mamby KEITA 

 
Artillerie : 
 
Capitaine Sarafing DEMBELE 
Capitaine Mougna BAGAYOKO 
Capitaine Adama    Abdoulaye DIARRA 
Capitaine Idrissa TRAORE 

 
ABC : 
 
Capitaine Abdoulaye COULIBALY 
Capitaine Theodore KAMATE 
Capitaine Seydou  Bassirou NIANGADO 

 
Administration : 
 
Capitaine YACOUBA SOUNTOURA 
Capitaine SIBIRY SAMAKE 
Capitaine DASSE MARICO 
Capitaine SAMBA SOUNTOURA 

 
ARMEE DE L’AIR : 
 
Capitaine Mamadou Satigui SIDIBE 
Capitaine Boubacar TANGARA 
Capitaine Sidiki KONE 
Capitaine Sidi Sadio DIALLO 
Capitaine Dofini MOUNKORO 
Capitaine Agaly AG ASSALECK 
Capitaine Adama    Demba DEMBELE 
Capitaine Bilaly TOURE 

 
GARDE NATIONALE DU MALI : 
 
Capitaine Bréhima SOW 
Capitaine Mamady N'Fani DIAKITE 
Capitaine Donat DEMBELE 
Capitaine Souleymane COULIBALY 
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DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE DU MALI  
  
Capitaine Youssouf Otto DIALLO 
Capitaine Almamy DIARRA 
Capitaine Adama  Kaffa DIALLO 
Capitaine Sékou DOUMBIA 
Capitaine Mama KONFOUROU 
Capitaine Amadou Bassirou SANGARE 
Capitaine Seydou Sadio DIALLO 

 
DIRECTION DU GENIE MILITAIRE 
 
Capitaine Sidi Lamine TRAORE 
Capitaine Barakatié DIAKITE 
Capitaine Modibo TRAORE 
Capitaine Niamé KEITA 

 
DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES : 
 
Capitaine Tieblé DIABATE 
 
DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE SANTE DES ARMEES : 
 
Capitaine Mamadou Sériba CAMARA 
Capitaine Adama KANTE 
Capitaine Ismaïla MACALOU 

 

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-740/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
CAPITAINE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Lieutenant Modibo TANGARA de
l’Armée de Terre est nommé au grade de CAPITAINE, à
compter du 1er octobre 2013.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-741/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
CAPITAINE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers dont les noms suivent, sont
nommés au grade de CAPITAINE, à compter du 1er

octobre 2013 :
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ARMEE DE TERRE : 
 
Infanterie : 
  
Lieutenant Bangaly DIABY 
Lieutenant Seydou SANOGO 
Lieutenant Sidi DIARRA 
Lieutenant Seydou KONE 
Lieutenant Adama DANIOKO 
Lieutenant Hammadi TOURE 
Lieutenant Issa Djibril OUATTARA 
Lieutenant Abel   dit Amadimin POUDIOUGOU 
Lieutenant Ayouba GUINDO 
Lieutenant Jacques KONE 
Lieutenant Mahamadou KEITA 
Lieutenant Sidi   Kola GADIAGA 
Lieutenant Abdoulaye GAKOU 
Lieutenant Malamine TRAORE 
Lieutenant Fatoumata   Amady DIALLO 

 
Artillerie : 
 
Lieutenant Amadou GUINDO 
Lieutenant Harouna TOGOLA 
Lieutenant Seydou BAYOKO 
Lieutenant Amassongo DOLO 
Lieutenant Moussa DIALLO 
Lieutenant Mamadou KANIKOMO 

 
ABC : 
 
Lieutenant Bafing DIARRA 
Lieutenant Abdramane KONE 
Lieutenant Karounga KEITA 
Lieutenant Mahamadou KANOUTE 

 
Administration : 
 
Lieutenant Youba KEITA 
Lieutenant Modibo SANOGO 
Lieutenant N'faly SINAYOKO 
Lieutenant Seydou KONATE 
Lieutenant Moussa SANOGO 
Lieutenant Seydou MALLE 

 
ARMEE DE L’AIR : 
  
Lieutenant Alou   Badra            KONATE 
Lieutenant Abdoulaye DIAKITE 
Lieutenant Issa TANGARA 
Lieutenant Coumba                 DIARRA 
Lieutenant Bakary KONE 
Lieutenant Victor DIARRA 
Lieutenant Banassou               KOUYATE 
Lieutenant Kibarou             COULIBALY 
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GARDE NATIONALE DU MALI : 
 
Lieutenant Dramane Soumana TRAORE 
Lieutenant Mahmoud Ould MOHAMED ALY 
Lieutenant Tiémoko KEITA 
Lieutenant Idrissa TESSOUGUE 
Lieutenant Mohamed Lamine Ag AHMED 
Lieutenant Mohamed Dramane SIDIBE 
Lieutenant Issa DABO 

 
DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE   
  
Lieutenant Fousseyni BERTHE 
Lieutenant Sinaly SIDIBE 
Lieutenant Ibrahim Minkeïlou MAÏGA 
Lieutenant Cheick Oumar DIARRA 
Lieutenant Issa TANGARA 
Lieutenant Samba Karim TIMBO 
Lieutenant Mohamed Elmehdi IBRAHIM 
Lieutenant Mamadou Maoro KONE 
Lieutenant Modibo SANGARE 
Lieutenant Alassane SAMAKE 

 
DIRECTION DU GENIE MILITAIRE 
 
Lieutenant Mamadou KONE 
Lieutenant Idrissa KONE 
Lieutenant Yacouba DOUMBIA 
Lieutenant Sekouba TRAORE 
Lieutenant Moussa  DIALLO 
Lieutenant Issa    DIARRA 
Lieutenant Adama   Z. TRAORE 
Lieutenant Mahamar M. A. TOURE 

 
DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES : 
 
Lieutenant Sekou  M. TRAORE 
Lieutenant Fatoumata KONE 
Lieutenant Abdrahamane DOUMBIA 
Lieutenant Drissa DEMBELE 

 
 DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE SANTE DES ARMEES : 
 
Lieutenant Abdoulaye Tiémoko DEMBELE 
Lieutenant Mamadou KANTE 
Lieutenant Daouda Tiémoko DIARRA 
Lieutenant Fréderic SANOU 

 
ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

 Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N° 2013-742/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;
Vu le Décret N°2011-618/P-RM du 19 septembre 2011
portant nomination au grade Sous-lieutenant ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les Sous-lieutenants des Forces Armées
et de Sécurité dont les noms suivent, sont nommés au grade
de  LIEUTENANT (avancement automatique), à
compter du 1er octobre 2013 :

ARMEE DE TERRE : 
 
Infanterie : 
 
Sous-lieutenant Cheick Oumar SIDIBE 
Sous-lieutenant Mamoudou BOCOUM 
Sous-lieutenant Mohamed SAMAKE 
Sous-lieutenant Baba DEMBELE 
Sous-lieutenant Adama COULIBALY 
Sous-lieutenant Hawa COULIBALY 
Sous-lieutenant Dramane DEMBELE 
Sous-lieutenant Laya DOLO 
Sous-lieutenant Elisabeth DOUYON 
Sous-lieutenant Issa FOMBA 
Sous-lieutenant Ismael GOITA 
Sous-lieutenant Mamary KONATE 
Sous-lieutenant Fabou KOUYATE 
Sous-lieutenant Yoro MAIGA 
Sous-lieutenant Seydina  Oumar NIMAGA 
Sous-lieutenant Moussa OUATTARA 
Sous-lieutenant Amadou  Sodougo OUOLOGUEM 
Sous-lieutenant Zakaria SANGARE 
Sous-lieutenant Lassine TOGOLA 
Sous-lieutenant Cheick H. Marimantia TRAORE 
Sous-lieutenant Mohamed DIARRA 
Sous-lieutenant Issa DIARRA 
Sous-lieutenant Oumar DIARRA 
Sous-lieutenant Abocar KOLA 
Sous-lieutenant Alain Damy DABOU 
Sous-lieutenant Samba KONATE 
Sous-lieutenant Famory Dit Joseph SISSOKO 
Sous-lieutenant Modibo DABO 
Sous-lieutenant Sekou DIAKITE 
Sous-lieutenant Youssouf Moussa OUATTARA 
Sous-lieutenant Sidi  Mohamed Ould CHEICK 
Sous-lieutenant Oumar MAHAMANE 
Sous-lieutenant Dagaba KANTE 
Sous-lieutenant Sory Ibrahima MAIGA 
Sous-lieutenant Moussa SAMAKE 
Sous-lieutenant Dramane KONARE 
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Infanterie : 
 
Sous-lieutenant Mamadou SIDIBE 
Sous-lieutenant Farikou KEITA 
Sous-lieutenant Dramane KAMATE 
Sous-lieutenant Lassina DEMBELE 
Sous-lieutenant Abdoulaye SIDIBE 
Sous-lieutenant Koly SISSOKO 
Sous-lieutenant Richa Ag CHERIF 
Sous-lieutenant Mohamed Ould SIDATY 
Sous-lieutenant Madani DRAVE 
Sous-lieutenant Abdrahamane DIALLO 
Sous-lieutenant Adama KABA 

 
Artillerie : 
 
Sous-lieutenant Aliou DOUMBIA 
Sous-lieutenant Saidou BERTHE 
Sous-lieutenant Yacouba TRAORE 

 
ABC: 
 
Sous-lieutenant Amadou TOURE 

Sous-lieutenant Baba TRAORE 
Sous-lieutenant Soumaila KONATE 
Sous-lieutenant Drissa DIARRA 
Sous-lieutenant Dramane KONE 
Sous-lieutenant Issa SANGARE 

   
ARMEE DE L’AIR : 
 
Sous-lieutenant Hawa COULIBALY 
Sous-lieutenant Lassana TRAORE 
Sous-lieutenant Sabéré  Hassa MOUKORO 
Sous-lieutenant Adama BAMBA 
Sous-lieutenant Kalilou DIALLO 
Sous-lieutenant Oumar BARRO 
Sous-lieutenant Ampagalé TOGO 
Sous-lieutenant Sadibou COULIBALY 
Sous-lieutenant Seydou KONDE 

 
GARDE NATIONALE DU MALI : 
 
Sous-lieutenant Mariam TRAORE 
Sous-lieutenant Fabou KOUYATE 
Sous-lieutenant Adama Danza COULIBALY 
Sous-lieutenant Kola WAIGALO 
Sous-lieutenant Mohamed TRAORE 
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GARDE NATIONALE DU MALI : 
 
Sous-lieutenant Mohamed SAMAKE 
Sous-lieutenant Sidy Mohamed Ould IBRAHIM 
Sous-lieutenant Illeya Ag KIBBA 
Sous-lieutenant Donat DIARRA 
Sous-lieutenant Mossa Ag AMANOSS 
Sous-lieutenant Zouber Ould LAMANA 
Sous-lieutenant Demba KANOUTE 
Sous-lieutenant Kélékouma TRAORE 
Sous-lieutenant Hamadoun INDAKOUM 
Sous-lieutenant Al Hadji DICKO 
Sous-lieutenant Djibril Bandiougou COULIBALY 

 
DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE DU MALI : 
 
Sous-lieutenant Bakry Jéfono COULIBALY 
Sous-lieutenant Bréhima COULIBALY 
Sous-lieutenant Salifou  KONE 
Sous-lieutenant Broulaye KEITA 
Sous-lieutenant Ismaël GOÏTA 
Sous-lieutenant Amadou S. OUOLOGUEM 
Sous-lieutenant Cheick Hamady M. TRAORE 
Sous-lieutenant Elizabeth DOUYON 
Sous-lieutenant Mohamed DIARRA 
Sous-lieutenant Mamadou  BOCOUM 
Sous-lieutenant Sédié Seydou  DIARRA 
Sous-lieutenant Kabary Gustave DIARRA 
Sous-lieutenant Gaoussou KEITA 
Sous-lieutenant Diakoro DOUMBIA 
Sous-lieutenant Mohamedine BONCANA 
Sous-lieutenant Ambaïbem KASSOGUE 
Sous-lieutenant Mahamane Salamane MAÏGA 
Sous-lieutenant Hamidou WARIMA 
Sous-lieutenant Cheick Ould LAMRABATT 

 
DIRECTION DU GENIE MILITAIRE : 
 
Sous-lieutenant Mohamed CAMARA 
Sous-lieutenant Dramane DIABATÉ 
Sous-lieutenant Dramane DOUMBIA 
Sous-lieutenant Dabe KONÉ 
Sous-lieutenant Soumaïla KOUYATÉ 
Sous-lieutenant Siaka NIAMBÉLÉ 
Sous-lieutenant Abdramane ROUAMBA 
Sous-lieutenant Moussa SANGARÉ 
Sous-lieutenant Nénè Satourou TOURÉ 
Sous-lieutenant Lassine TOGOLA 
Sous-lieutenant Seydina Oumar NIMAGA 
Sous-lieutenant Issa Aboubacar DIARRA 
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DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES : 
 
Sous-lieutenant Youssouf SAMAKE 
Sous-lieutenant M'Bareck O. MOHAMED 
Sous-lieutenant Nitié DIARRA 
Sous-lieutenant Adama MALLE 
Sous-lieutenant Drissa  SIDIBE 
Sous-lieutenant Antimé DJIGUIBA 
Sous-lieutenant Fanta Mady KEITA 
Sous-lieutenant Modibo KEITA 

 
DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE SANTE DES ARMEES : 
 
Sous-lieutenant Zandiougou TRAORE 
Sous-lieutenant Nouhoum TRAORE 
Sous-lieutenant Ibrahim Moyadji MAIGA 
Sous-lieutenant Moussa Mery KONE 
Sous-lieutenant Soumana SOGORE 
Sous-lieutenant Amadou SARRE 
Sous-lieutenant Moussa TRAORE 
Sous-lieutenant Abdoulaye TRAORE 
Sous-lieutenant Adama SANOGO 

 

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-743/P-RM DU 20 SEPTEMBRE 2013 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE SOUS-
LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant Statut général des militaires ;

Vu le Décret N° 99-274/P-RM du 21 septembre 1999 portant conditions de nomination des sous-officiers des Forces
Armées au grade de Sous-lieutenant, modifié par le Décret N° 07-028/P-RM du 22 janvier 2007.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les Sous-officiers des Forces Armées et de Sécurité  dont les noms suivent sont nommés au grade de
Sous-lieutenant à compter du 1er Octobre 2013 :
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ARMÉE DE TERRE 
 
Infanterie : 

Major Marcel TRAORE 25 553 

 
Artillerie : 

Major Moussa  Adama     SANOGO  A/9452 

Major Boliza BENGALY A/9734 

 
ABC : 

Major Abdoulaye Amadou TOURE A/8221 

ARMEE DE L’AIR : 
 
Major Lamine  S. TRAORE 10 123 
Major Namory  TRAORE N°2   10 235 

 
GARDE NATIONALE : 
 
Major Moulaye DIARRA 7050 
 
DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE : 
 
Major Laurent DACKO 6148 

Major Mahamadou DIARRA 6493 

Major Mamadou OUATTARA 5528 
 
DIRECTION DU GENIE MILITAIRE : 
 
Major Aboubacar Sidiki TRAORE A/9083 

 
DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES : 
 
Major Lansina TOGOLA A/9321 
 
DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE SANTE DES ARMEES : 
 
Major Mamadou TRAORE A/9870 

 

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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DECRET N°2013-744/P-RM DU 20 SEPTEMBRE 2013 PORTANT NOMINATION AU GRADEDE SOUS-
LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant Statut général des militaires ;
Vu le Décret N° 99-274/P-RM du 21 septembre 1999 portant conditions de nomination des sous-officiers des Forces
Armées au grade de Sous-lieutenant, modifié par le Décret N°07-028/P-RM du 22 janvier 2007 ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les Sous-officiers des Forces Armées et de Sécurité dont les noms suivent sont nommés au grade de
Sous-lieutenant à compter du 1er Octobre 2013 :

ARMÉE DE TERRE 
 
Infanterie 
 
A/C Adama COULIBALY  26 977 

A/C Dominique KONE 28 472 

A/C Yaya COULIBALY 26 373 
 
Artillerie 
 

A/C Alassane NIARE 28 532 

A/C Soungalo COULIBALY 27 143 

ADMINISTRATION 
 

A/C Broulaye BOIRE 26 284 

A/C Adama DIALLO 27 598 

 
ARMEE DE L’AIR 
 

A/C Harouna SANGARE 11 106 

A/C Dramane SAMAKE 11 054 

A/C Malaye SIDIBE 11 021 

A/C Djery SIDIBE 10 960 
 

 
GARDE NATIONALE 
 
A/C Mohamed Ould Mohamed LAMINE KOUNTA TO229 

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE 
 
A/C Fousseyni DIAWARA 7 985 
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DIRECTION DU GENIE MILITAIRE 
 
A/C Ousmane SOW 27588  

 
DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES 
 
A/C Ambahindé NANTOUME 27192 

 
DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE DES ARMEES 
 
A/C Djènèba SISSOKO 27572 
A/C Fatoumata Dina DIARRA 30324 

 
ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N° 2013-745/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT AU GRADE DE COLONEL-
MAJOR D’OFFICIERS DES FORCES ARMEES ET
DE SECURITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d’avancement au grade de  COLONEL-
MAJOR, à compter du 1er octobre 2013 :

ARMEE DE TERRE :

Infanterie :

01  Colonel Mama Tiècoura DEMBELE

ARMEE DE L’AIR :

01  Colonel Oumar Cheickna TRAORE

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

01  Colonel Adama TRAORE

DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE
SANTE DES ARMEES :

01  Colonel Naouma SYLLA

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-746/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT D’OFFICIERS DES FORCES
ARMEES ET DE SECURITE AU GRADE DE
COLONEL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

------------------------------
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Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers des Forces Armées et de
Sécurité dont les noms suivent, sont inscrits au tableau
d’avancement au grade de  COLONEL, à compter du 1er

octobre 2013 :

ARMEE DE TERRE :

Infanterie :

01  Lieutenant-colonel Saïbou DOUMBIA

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE DU MALI : 

01  Lieutenant-colonel Moussa THERA

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :

01  Lieutenant-colonel Abdoulaye HAMIDOU

DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE
SANTE DES ARMEES :

01  Lieutenant-colonel Jacob THERA

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-747/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT D’OFFICIERS DES FORCES
ARMEES ET DE SECURITE AU GRADE DE
LIEUTENANT-COLONEL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d’avancement au grade de
LIEUTENANT-COLONEL, à compter du 1er octobre
2013 :

01 Commandant Siaka KOUYATE
02 Commandant Hamady Moussa YALCOUYE
03 Commandant Fadiala TOUNKARA
04 Commandant Boussourou DRAME

Artillerie :

01 Commandant Abdou Samba SYLLA

ABC :

01 Commandant Sibiry TANGARA

Administration :

01 Commandant Modibo GUINDO

ARMEE DE L’AIR :

01 Commandant Drissa Salif DEMBELE
02 Commandant Cheick AT SOW

GARDE NATIONALE DU MALI :

01 Commandant Moussa GAMA

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE DU MALI 

01 Commandant Olivier DIASSANA
02 Commandant Mamadou Moussa TRAORE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

01 Commandant Youssouf TRAORE
02 Commandant Nouhoum N’DIAYE

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

01 Commandant Alou TRAORE

DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE
SANTE DES ARMEES :

01 Commandant Fodé Mory KEITA

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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DECRET N° 2013-748/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT D’OFFICIERS DES FORCES
ARMEES ET DE SECURITE  AU GRADE DE
COMMANDANT, CHEF DE BATAILLON OU CHEF
D’ESCADRON(S)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu  la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers des Forces Armées et de
Sécurité dont les noms suivent, sont inscrits au tableau
d’avancement au grade de  COMMANDANT, CHEF DE
BATAILLON OU CHEF D’ESCADRON(S), à compter
du 1er octobre 2013 :

ARMEE DE TERRE :

Infanterie :

01 Capitaine Soumaila Kanda   CAMARA
02 Capitaine Salim                     SIDIBE
03 Capitaine Pascal                     DACKOUO
04 Capitaine Tiangato                 KONE

Artillerie :

01 Capitaine Seydou COULIBALY
02 Capitaine Daouda Sidiki DIARRA

ABC :

01 Capitaine Roger THERA

Administration :

01 Capitaine Amadou MALLE
02 Capitaine Karamoko GOITA

ARMEE DE L’AIR :

01 Capitaine Soma KONE
02 Capitaine Zakaria CAMARA

GARDE NATIONALE DU MALI :

01 Capitaine Lassine OUATTARA
02 Capitaine Sounkalo COULIBALY

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE DU MALI :

01 Capitaine Koman SAMAKE
02 Capitaine Abdramane OUATTARA
03 Capitaine Abdoulaye MAÏGA
04 Capitaine Ishiaka DIAKITE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

01 Capitaine Awa DEMBELE
02 Capitaine Diba DIOUF

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

01 Capitaine Amadou KONATE

DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE
SANTE DES ARMEES :

01 Capitaine Seydou DJIGUIBA

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-749/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT D’OFFICIERS DES FORCES
ARMEES ET DE SECURITE  AU GRADE DE
CAPITAINE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers des Forces Armées et de
Sécurité dont les noms suivent, sont inscrits au tableau
d’avancement au grade de CAPITAINE, à compter du 1er

octobre 2013 :
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ARMEE DE TERRE : 
 
Infanterie : 
  
01 Lieutenant Sidiki   Zoumana TRAORE 
02 Lieutenant Yacouba KODIO 
03 Lieutenant Boubacar MARIKO 
04 Lieutenant Ousmane GUINDO 
05 Lieutenant Kadiana KONE 
06 Lieutenant Daouda  Mahamane TOURE 
07 Lieutenant Abdoulaye DIALLO 
08 Lieutenant Idrissa TRAORE 

 
Artillerie : 
 
01 Lieutenant Mohamed Seydou TOURE 
02 Lieutenant Lassine SIDIBE 
03 Lieutenant Bayo MOUNKORO 

 
ABC : 
 
01 Lieutenant Mamadou GOUDIENKILE 
02 Lieutenant Samba  Abdoulaye SOUSSOKO 

 
Administration : 
 
01 Lieutenant Daouda MALLE 
02 Lieutenant Mamadou CISSE 
03 Lieutenant Karim KONATE 

 
ARMEE DE L’AIR : 
  
01 Lieutenant Jacques TRAORE 
02 Lieutenant Daouda SIDIBE 
03 Lieutenant Souleymane Abdourhamane      MAIGA 
04 Lieutenant Saybou KEITA 

 
GARDE NATIONALE DU MALI : 
 
01 Lieutenant Abdou Ag Inkimedane 
02 Lieutenant Tiécoura Sidibé 
03 Lieutenant Sinaly Coulibaly 
04 Lieutenant Alhousseyni Ba 

 
DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE DU MALI  
  
01 Lieutenant Ismael TOURE 
02 Lieutenant Lassine Djiguiba SIDIBE 
03 Lieutenant Klonon KONE 
04 Lieutenant Djibril SOGOBA 
05 Lieutenant Loumbé COULIBALY 
06 Lieutenant Adama MAIGA 

 
DIRECTION DU GENIE MILITAIRE 
 
01 Lieutenant Bintou  SIDIBE 
02 Lieutenant Kadidiatou  SYLLA 
03 Lieutenant Seydou Tiékon NIARE 
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DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

01 Lieutenant Aïssata KANTA
02 Lieutenant Alexander B. KONE

DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE
SANTE DES ARMEES :

01 Lieutenant Sériba DIARRA
02 Lieutenant Faramoussa CAMARA

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-750/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTIONAU TABLEAU
D’AVANCEMENT DE SOUS LIEUTENANTS DES
FORCES ARMEES ET DE SECURITE AU GRADE
DE LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des militaires ;
Vu le Décret N°2011-856/P-RM du 29 décembre 2011
portant nomination au grade de Sous-lieutenant ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les Sous-lieutenants des Forces Armées
et de sécurité dont les noms suivent, sont inscrits au tableau
d’avancement au grade de  LIEUTENANT (avancement
automatique), à compter du 1er octobre 2013 :

ARMEE DE TERRE :

Infanterie :

Sous-lieutenant SIAKA                  DOUMBIA
Sous-lieutenant MOHAMED AG  ASSALAD
Sous-lieutenant RHOKIATOUH  TRAORE
Sous-lieutenant PAUL                    DIARRA
Sous-lieutenant BOUGNA             DRABO
Sous-lieutenant SINALY                FOMBA
Sous-lieutenant DAOUDA             TRAORE
Sous-lieutenant MOHAMED        KONE
Sous-lieutenant MOHAMED        TALL
Sous-lieutenant MAMADOU        KANTE
Sous-lieutenant HAMANE            TOURE

Artillerie :

Sous-lieutenant MAMADOU           DIARRA
Sous-lieutenant DJIBRIL                 KEITA

ABC:

Sous-lieutenant N’GOLO                 DIARRA
Sous-lieutenant BALLA                    DIARRA
Sous-lieutenant SEKOU                   ALLAYE TOGO

ARMEE DE L’AIR:

Sous-lieutenant Mamadou                 TOGORA
Sous-lieutenant Mamadou Sagaba   CAMARA
Sous-lieutenant Zon                          KAMATE
Sous-lieutenant Lassana                    SISSOKO N°1
Sous-lieutenant Drissa                       TRAORE
Sous-lieutenant Zoumana                  KONE
Sous-lieutenant Salif                          MARIKO

GARDE NATIONALE DU MALI :

Sous-lieutenant Bréhima                   Ouattara
Sous-lieutenant Baba                         Kéita
Sous-lieutenant Djibril                       Bagayoko
Sous-lieutenant Oumayata Ag            Akli

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE DU MALI :

Sous-lieutenant Amadou Ibrahima   DAOU
Sous-lieutenant Mamadou                DANIOKO
Sous-lieutenant Salikou                    TRAORE
Sous-lieutenant Bôh                          TRAORE
Sous-lieutenant Mamadou                KONATE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :

Sous-lieutenant Mamadou               BENGALY
Sous-lieutenant Dramane                 TRAORÉ
Sous-lieutenant Moussa                    MAÏGA
Sous-lieutenant Jacques                     SOGOBA

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

Sous-lieutenant Daouda                    TRAORE
Sous-lieutenant Mamadou                SAMAKE
Sous-lieutenant Siramady                KANGAMA
Sous-lieutenant Malick                    TESSOUGUE
Sous-lieutenant Dounake                  TANGARA
Sous-lieutenant Seydou                     TRAORE
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DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE
SANTE DES ARMEES :

Sous-lieutenant Souaïbou      KONATE

Sous-lieutenant Nouhan         KEITA

Sous-lieutenant Birama          DIARRA

Sous-lieutenant Mamadou     TANGARA

Sous-lieutenant Mahamadou SAMAKE

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N°2013-752/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT DE SOUS OFFICIERSDES
FORCES ARMEES ET DE SECURITE AU GRADE
DE SOUS-LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
Statut Général des Militaires ;
Vu le Décret N° 99-274/P-RM du 21 septembre 1999
portant conditions de nomination des Sous-officiers des
Forces Armées au grade de Sous-lieutenant, modifié par le
Décret N° 07-028/P-RM du 22 janvier 2007 ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les Sous-officiers des Forces Armées et
de Sécurité dont les noms suivent sont inscritsau tableau
d’avancement au grade de Sous-lieutenantà compter du
1er Octobre 2013 :

ARMÉE DE TERRE 
 
Infanterie 
01 A/C Mouhamadou Oumar BA  27611 

 
Artillerie 
01 A/C Seydou DANFAGA 29116 

 
ADMINISTRATION 
01 A/C Dramane TOUNKARA 28474 

 
ARMEE DE L’AIR 
 
01 A/C Samba KONATE 11 074 
02 A/C Modibo TOURE 11 095 

 
GARDE NATIONALE 
01 A/C Abdoulaye NANTOUME 7685 

 
DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE 
01 A/C Seydou KONATE 6 839 
 
DIRECTION DU GENIE MILITAIRE 
01 A/C Ibrahima  DAO 27540 

 
DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES 
01 A/C Koleba TRAORE 28427 

 
DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE SANTE DES ARMEES 
01 A/C Boubacar SANOGO 7914 

 
ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel. 
 
Bamako, le 20 septembre 2013 
 
Le Président de la République, 
Ibrahim Boubacar KEITA 
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DECRET N° 2013-753/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT AU GRADE DE COLONEL-
MAJOR D’OFFICIERS DES FORCES ARMEES
ET DE SECURITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers des Forces Armées et de
Sécurité dont les noms suivent, sont inscrits au tableau
d’avancement au grade de  COLONEL-MAJOR, à
compter du 1er janvier 2014 :

ARMEE DE L’AIR :

Colonel Kollo DIARRA

DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE
SANTE DES ARMEES :

Colonel Karim CAMARA

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-754/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT D’OFFICIERS DES FORCES
ARMEES ET DE SECURITE AU GRADE DE
COLONEL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers des Forces Armées et de
Sécurité dont les noms suivent, sont inscrits au tableau
d’avancement au grade de  COLONEL, à compter du 1er

janvier 2014 :

ARMEE DE TERRE :

Infanterie :

01 Lieutenant-colonel Daoud Aly MOHAMEDINE

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE DU MALI : 

01 Lieutenant-colonel Sayon Kallé TRAORE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :

01 Lieutenant-colonel Ousmane DEMBELE

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N° 2013-755/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT D’OFFICIERS DES FORCES
ARMEES ET DE SECURITE AU GRADE
DE LIEUTENANT-COLONEL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant conditions d’avancement des officiers d’active des
forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers des Forces Armées et de
Sécurité dont les noms suivent, sont inscrits au tableau
d’avancement au grade de  LIEUTENANT-COLONEL,
à compter du 1er janvier 2014 :
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ARMEE DE TERRE :

Infanterie :

01 Commandant Issa KALOGA
02 Commandant Aboubacar TOURE

Artillerie :

01 Commandant Moussa SOUMARE

ABC :

01 Commandant Salim Bamba KONARE

Administration :

01 Commandant Modibo KOUYATE

ARMEE DE L’AIR :

01 Commandant Siaka SOUNTOURA
02 Commandant Malick Yoro DICKO

GARDE NATIONALE DU MALI :

01 Commandant Mamadou N. TRAORE

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE DU MALI :

01 Commandant Malick TRAORE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :

01 Commandant Mamadou TOUNKARA

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

01 Commandant Moussa TOUNKARA

DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE
SANTE DES ARMEES :

01 Commandant Mamadou Salia DIARRA

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N° 2013-756/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2013 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT D’OFFICIERS DES FORCES
ARMEES ET DE SECURITE AU GRADE DE
COMMANDANT, CHEF DE BATAILLON OU CHEF
D’ESCADRON(S)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d’avancement au grade de
COMMANDANT, CHEF DE BATAILLON OU CHEF
D’ESCADRON(S), à compter du 1er janvier 2014 :

ARMEE DE TERRE :

Infanterie :

01 Capitaine Kader     KONATE
02 Capitaine Bocar Bouya TANDINA
03 Capitaine Nyendie      DAO
04 Capitaine Namory     KEITA
05 Capitaine Issa     TRAORE N°2

Artillerie :
01 Capitaine Brehima     TOGOLA

ABC :
01 Capitaine David     SOMBORO

Administration :

01 Capitaine Djibril     KANE

ARMEE DE L’AIR :

01 Capitaine Soungalo     DIARRA
02 Capitaine Alou     COULIBALY

GARDE NATIONALE DU MALI :

01 Capitaine Mahmoud Ag ASSAID

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE  

01 Capitaine Djibrilla Arboncana MAÏGA
02 Capitaine Samba                  YARRO
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DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

01 Capitaine Bénogo BERTHE
02 Capitaine Mohamed KABA

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

01 Capitaine Kadiatou TRAORE

DIRECTION CENTRALE DES SERVICES DE
SANTE DES ARMEES :

01 Capitaine Bollo KASSAMBARA

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2013

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

ARRETES

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRAISATION ET

DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE.

ARRETE N°2013-1066/MATDAT-SG DU 22 MARS
2013 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-2258/MATCL-SG DU 10 JUIN 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-2258/MATCL-SG du 10
juin 2011 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

Au lieu de : 
 

Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2èm e échelon (indice : 267) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Fatoumata DIABATE KL11579P Vers 1979 Massigui 
Mamadou N. COULIBALY KL11791D Vers 1981 Niamana/Kati 

 
Lire : 

 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290). 

 
Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Fatoumata DIABATE KL11579P Vers 1979 Massigui 
Mamadou N. COULIBALY KL11791D Vers 1981 Niamana/Kati 

 

Le reste sans changement.

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2013-1067/MATDAT-SG DU 22 MARS 2013
PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°2011-
1266/MATCL-SG DU 30 MARS 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-1266/MATCL-SG du 30 mars 2011 portant intégration dans la fonction 
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit : 
 
Au lieu de : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Adama BOCOUM KL12947D 03/04/1976 Kita 

 
Lire : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Adama BOCOUM KL12947D 03/04/1976 Kita 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2013-1068/MATDAT-SG DU 22 MARS
2013 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°10-1702/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2010-1702/MATCL-SG du 17
juin 2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

Au lieu de : 
 

Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2èm e échelon (indice : 267) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Benjamin DEMBELE SE11495H 14/03/1979 Kérerécoura 

 
Lire : 

 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3èm e échelon (indice : 290) 

 
Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Benjamin DEMBELE SE11495H 14/03/1979 Kérerécoura 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY
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ARRETE N°2013-1069/MATDAT-SG DU 22 MARS 2013 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-1707/
MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET DE
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1707/MATCL-SG du 17 juin 2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

Au lieu de : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Moussa FANE KL11198L 01/07/1978 Gouené 
Fanta BAH KL12672G 12/02/1979 Djénné 
Alkeidiali NOUHOU KL13105F 21/02/1979 Yopougon/RCI 

 
Lire : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Moussa FANE KL11198L 01/07/1978 Gouené 
Fanta BAH KL12672G 12/02/1979 Djénné 
Alkeidiali NOUHOU KL13105F 21/02/1979 Yopougon/RCI 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2013-1070/MATDAT-SG DU 22 MARS 2013
PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-2987/
MATCL-SG DU 17 SEPTEMBRE 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-2987/MATCL-SG du 17
septembre 2010 portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

------------------------------
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Au lieu de : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Notiégué SANOGO KA10848E Vers 1978 Doumanani 
Mahamadou  TRAORE KA11980R 25/05/1979 Bamako 
Ali Karim 
Youssouf 

SANDOGO KA12119X 15/11/1980 Attékoubé 

Youssouf DIOURTE KA11780R 18/069/1976 Bamako 
 
Lire : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Notiégué SANOGO KA10848E Vers 1978 Doumanani 
Mahamadou  TRAORE KA11980R 25/05/1979 Bamako 
Ali Karim 
Youssouf 

SANDOGO KA12119X 15/11/1980 Attékoubé 

Youssouf DIOURTE KA11780R 18/069/1976 Bamako 
 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2013-1071/MATDAT-SG DU 22 MARS 2013 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE 
N°2011-3130/MATCL-SG DU 28 JUILLET 2011 PORTANT INTEGRATION DANS LA FONCTION 
PUBLIQUE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES. 
 
LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET DE 
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, 
 
ARRETE : 
 
ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-3130/MATCL-SG du 28 juillet 2010 portant intégration dans la fonction 
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit : 
 
Au lieu de : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Mamadou SACKO KA10896J 15/08/1976 Marobougou 
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Lire 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Mamadou SACKO KA10896J 15/08/1976 Marobougou 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera

Bamako, le 22 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2013-1080/MATDAT-SG DU 25 MARS 2013
PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°2012-
0211/MATCL-SG DU 30 JANVIER 2012 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2012-0211/MATCL-SG du 30
janvier 2012 portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

Au lieu de : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 4ème échelon (indice : 214) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Abdoulaye BONCANA GA10543Z 03/12/1970 Gao 
Alassane Yehia YATTARA GA10242Y 29/05/1977 Gao 

 
Lire : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Abdoulaye BONCANA GA10543Z 03/12/1970 Gao 
Alassane Yehia YATTARA GA10242Y 29/05/1977 Gao 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera

Bamako, le 25 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2013-1081/MATDAT-SG DU 25 MARS 2013
PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°11-4379/
MATCL-SG DU 03 NOVEMBRE 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : L’arrêté n°11-4379/MATCL-SG du 03 novembre 2011 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

Au lieu de : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Youssouf TRAORE KA12450G Vers 1980 Kolokani 
Sambou SISSOKO KA10803D 18/09/1978 Kati 
Youssouf KEITA KA10973H 11/08/1977 Kati 
Naré Kantara Bamody KEITA KA11595H 31/08/1981 Kita 
Naré Sékou Dantoumin KEITA KA11185X Vers 1979 Bamako 
Moussa F. KANTE KA11426E 19/09/1980 Mahina 
Sékou T THERA KA11598L 04/09/1978 Bamako 
Oumar KONATE KA11515S 24/08/1974 Mahina 

 
Lire : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Youssouf TRAORE KA12450G Vers 1980 Kolokani 
Sambou SISSOKO KA10803D 18/09/1978 Kati 
Youssouf KEITA KA10973H 11/08/1977 Kati 
Naré Kantara Bamody KEITA KA11595H 31/08/1981 Kita 
Naré Sékou Dantoumin KEITA KA11185X Vers 1979 Bamako 
Moussa F. KANTE KA11426E 19/09/1980 Mahina 
Sékou T THERA KA11598L 04/09/1978 Bamako 
Oumar KONATE KA11515S 24/08/1974 Mahina 

  
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera

Bamako, le 25 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2013-1082/MATDAT-SG DU 25 MARS 2013
PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°2011-
1268/MATCL-SG DU 30 MARS 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-1268/MATCL-SG du 30
mars 2011 portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

------------------------------
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Au lieu de : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Djibril DISSA KA13322A 15/04/1984 Koutiala 

 
Lire : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Djibril DISSA KA13322A 15/04/1984 Koutiala 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera

Bamako, le 25 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2013-1083/MATDAT-SG DU 25 MARS 2013
PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-2992/
MATCL-SG DU 17 SEPTEMBRE 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-2992/MATCL-SG du 17
septembre 2010 portant intégration dans la fonction
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi
qu’il suit :

Au lieu de : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Moussa Ismaïla DEMBELE KA13069D 21/11/1981 Maloum 
Aliou SY KA11078N 10/03/1976 Bougaribaya/Kita 
Aboubacar SAMAKE KA12431K 03/09/1983 Bougouni  
Fakandio KEITA KA12428G 29/05/1982 Bamako 
Salia DEMBELE KA10948E 11/11/1980 Fore 
Djibril TRAORE KA11755M 23/01/1974 Kayes 

 
Lire : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Moussa Ismaïla DEMBELE KA13069D 21/11/1981 Maloum 
Aliou SY KA11078N 10/03/1976 Bougaribaya/Kita 
Aboubacar SAMAKE KA12431K 03/09/1983 Bougouni  
Fakandio KEITA KA12428G 29/05/1982 Bamako 
Salia DEMBELE KA10948E 11/11/1980 Fore 
Djibril TRAORE KA11755M 23/01/1974 Kayes 

 
Le reste sans changement. 
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera

Bamako, le 25 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2013-1084/MATDAT-SG DU 25 MARS 2013 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-1730/
MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET DE
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1730/MATCL-SG du 17 juin 2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

Au lieu de : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Baba KANTE KA10114R Vers 1977 Bamako 
Kalifa COULIBALY KA10050G 06/12/1975 N’Kourala 
Ousmane Yéhia TOURE KA11449F 13/04/1980 Gao 

 
Lire : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Baba KANTE KA10114R Vers 1977 Bamako 
Kalifa COULIBALY KA10050G 06/12/1975 N’Kourala 
Ousmane Yéhia TOURE KA11449F 13/04/1980 Gao 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera

Bamako, le 25 mars 2013

Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°28/CKTI en date du 21 juin  2013,
il a été créé une association dénommée : Association
«BENKADI» des jeunes de Sanando.

But : Diversifier et améliorer les activités de la jeunesse
(le sport, les travaux collectifs, le champ de culture) ;
promouvoir l’élan de solidarité, entre tous les villages ;
former les membres à la vie associative ; participer à toutes
les actions de développement du village ; former et éduquer
les membres en vue de renforcer leurs capacités dans les
domaines du social, de la santé, de l’hygiène, de
l’assainissement et de l’éducation ; bénéficier de l’appui
conseil de l’Etat, des services, partenaires techniques et
financiers et de la collectivité pour la réalisation de nos
activités ; améliorer le cadre de vie et les revenus des
jeunes.

Siège Social : Sanando

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Adama COULIBALY
Vice-président : Moussa TRAORE
Secrétaire général : Bakary Adama TRAORE
Secrétaire général adjoint : Amadou CAMARA
Secrétaire administratif : Moussa COULIBALY
Secrétaire administratif adjoint : Samba SISSOKO
Trésorier général : Gaoussou SAMAKE
Trésorière générale adjointe : Sitan COULIBALY
Secrétaires à l’organisation et à l’information :

- Dramane COULIBALY
- Amady SOW

Secrétaires à l’organisation et à l’information
adjointes :

- Yah TRAORE
- Wassa TRAORE

Secrétaire aux conflits : Chaca COULIBALY
Secrétaire aux relations extérieures : Drissa COULIBALY
Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Alou
TRAORE

Secrétaire à la promotion des femmes, de l’enfant et
l’éducation : Bakary CAMARA

Secrétaire à la promotion des femmes, de l’enfant et
l’éducation adjoint : Bakary TRAORE

Secrétaire aux comptes : Yaya COULIBALY
Secrétaire aux comptes adjoint : Madou TRAORE
Secrétaire aux sports : Madou TRAORE
Secrétaire aux sports adjoint : Oumar COULIBALY
Secrétaire à la santé : Karim di Yah COULIBALY
Secrétaire à la santé adjointe : Sitan TRAORE

Suivant récépissé n°37/CBli en date du 16 septembre
2013,  il a été créé une association dénommée : Association
«des Personnes âgées» de Sanando.

But : Réaliser le regroupement des différentes associations
de personnes âgées existantes en vue de défendre leurs
intérêts communs ; coordonner et orienter les actions des
organisations de personnes âgées aux fins de trouver des
solutions appropriées aux problèmes qui leur sont
communs ; soutenir toutes les décisions et actions prises
par le Gouvernement pour la concrétisation des résolutions
du Séminaire National sur le Vieillissement tenu à Bamako
du 16 au 21 avril 1992 et des journées de réflexions des 3,
4 et 5 octobre 1995.

Siège Social : Sanando

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Bréma COULIBALY

1er Vice-président : Malick DEMBELE
2ème Vice-président : Tin DIARRA

Secrétaire général : Adama DIARRA

Secrétaire administratif : Alou TRAORE
Secrétaire administratif adjoint : Abdoulaye SANGARE

Secrétaire à l’organisation : Hamaye DIAKITE
Secrétaire à l’organisation adjoint : Adama CAMARA

Secrétaire aux relations extérieures : Sinaly DEMBELE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Ousmane
TRAORE

Secrétaire aux affaires économiques : Seydou TRAORE
Secrétaire aux affaires économiques adjoint : Youssouf
TRAORE

Secrétaire à l’action sociale : Samba DIAKITE
Secrétaire à la culture et à l’information : Lassana
OULALE

Secrétaire à la culture et à l’information adjointe :
Alimata  COULIBALY

Trésorière générale : Alimata SISSOKO

Trésorier général adjoint : Souleymane KEITA

Commissaire aux conflits : Harouna TARE

Commissaire aux conflits adjointe : Aminata SOW

Commissaire aux comptes : Amadou COULIBALY

Commissaire aux comptes adjoint : Alou SOW
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Suivant récépissé n°000477/SDSES en date du 13 mars
2013,  il a été créé une Société Coopérative dénommée :
«Faso Jôli» des maçons de Kadiolo.

But : Promouvoir l’esprit coopératif parmi les membres,
promouvoir l’équipement des maçons en matériel adéquat,
développer l’entreprenariat local, fournir les sentiers en
équipement de travail et en personnel, améliorer la situation
socio-économique de ses membres,  participer au
développement socio-économique de la commune.

Siège Social : Kadiolo ville

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Idrissa BAMBA
Vice président : Souleymane KONE
Trésorier : Drissa BAMBA
Secrétaire administratif : Sory COULIBALY
Secrétaire administrative adjointe : Mariam DANIOGO
Secrétaire chargé des marchés : Oumar OUATTARA

Secrétaire à l’organisation : Seydou DEMBELE
2ème Secrétaire à l’organisation : Abdoulaye SAGARA
3ème Secrétaire à l’organisation : Gaoussou BAMBA

COMITE DE SURVEILLANCE

Président : Moussa DIARRA

Membres :

- Karim KONE
- Amadou DEMBELE
- Aboudramane DIARRA

------------------------------

Suivant récépissé n°000474/SDSES en date du 13 mars
2013,  il a été créé une Société Coopérative dénommée :
«LARITON» des femmes productrices de beure de Karité
du village de Lofigué.

But : Promouvoir l’esprit coopératif parmi les membres,
développer la production de beure de karité ; développer
la filière karité et ses produits dérivés ; améliorer la situation
socio-économique de ses membres ; participer au
développement socio-économique de la commune.

Siège Social : Lofigué, Commune de Kadiolo.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Présidente : Awa COULIBALY

Vice présidente : Dialia DIABATE

Trésorière : Awa TRAORE
Secrétaire administrative : Mariam BALLO
Secrétaire à l’organisation : Dialia BERTHE

Secrétaire à l’approvisionnement et à la production :
Assétou TRAORE

Secrétaire à la commercialisation : Afou BALLO

COMITE DE SURVEILLANCE

Présidente : Fanta KONE

Membres :

- Chata OUATTARA
- Maïmouna TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°000476/SDSES en date du 13 mars
2013,  il a été créé une Société Coopérative dénommée :
«DANAYA» des femmes transformatrices de manioc de
Kadiolo.

But : Promouvoir l’esprit coopératif parmi les membres,
développer la culture du manioc ; développer la filière
attiéké ; améliorer la situation socio-économique de ses
membres ; participer au développement socio-économique
de la commune.

Siège Social : Kadiolo ville

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Présidente : Djénèba TRAORE

Vice présidente : Afouchata TRAORE

Trésorière générale : Minata COULIBALY

Trésorière générale adjointe : Amsatou TOURE

Secrétaire à l’approvisionnement : Ami DIALLO

Secrétaire à la transformation : Salimata SOGODOGO

Secrétaire à la commercialisation : Mama BAMBA

Secrétaire à l’organisation : Mariam SANOU
2ème Secrétaire à l’organisa
tion : Salimata KONE

COMITE DE SURVEILLANCE

Présidente : Minata KEÏTA

Membre : Salimata TRAORE
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Suivant récépissé n°000478/SDSES en date du 13 mars
2013,  il a été créé une Société Coopérative dénommée :
«YIRIWATON» des femmes commerçantes  de Kadiolo.

But : Promouvoir l’esprit coopératif parmi les membres,
développer le commerce ;  rendre disponibles et abordables
les produits commerciaux, améliorer la situation socio-
économique de ses membres ; participer au développement
socio-économique de la commune.

Siège Social : Kadiolo

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Présidente : Aminata KOUYATE
Vice présidente : Maminata KONE

Trésorière : DJATA TRAORE

Secrétaire administrative : Fanta TRAORE

Organisatrice : Afouchata THIERO

COMITE DE SURVEILLANCE

Présidente : Sanata KONE

Membres :

- Fanta OUATTARA
- Bintou KONE

------------------------------

Suivant récépissé n°000475/SDSES en date du 13 mars
2013,  il a été créé une Société Coopérative dénommée :
«Jamajigi dunkafa»  des  Gargotières  de Kadiolo.

But : Promouvoir l’esprit coopératif parmi les membres ;
rendre le service de la restauration permanent, améliorer
la qualité des plats, développer la filière, améliorer la
situation socio-économique de ses membres, participer au
développement socio-économique de la commune.

Siège Social : Kadiolo

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Présidente : Assitan CISSE

Vice présidente : Adam DIAWARA

Trésorière : Ramatou KONE

COMITE DE SURVEILLANCE

Présidente : Rokiatou COULIBALY

Membres :

- Lamine TRAORE
- Rokia KONE

------------------------------

Suivant récépissé n°000506/SDSES en date du 01 août
2013,  il a été créé une Société Coopérative dénommée :
«SOCOTRANOCK», des jeunes de Kadiolo pour la
transformation des noix de cajou de Kadiolo.

But : Promouvoir l’esprit coopératif parmi les membres ;
développer le commerce, rendre disponibles et abordables
les produits issus des noix de cajou, améliorer la situation
socio-économique de ses membres, participer au
développement socio-économique de la commune.

Siège Social : Kadiolo

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Diakalia KONE

Vice-président : Dramane KONE

Secrétaire administratif : Drissa SANOGO

Trésorier général : Aboubacar Sidiki SIDIBE

Trésorier général adjoint : Salif TRAORE

Secrétaire à l’approvisionnement : Siabirou SYLLA

Secrétaire à la transformation : Abdoulaye KONE

Secrétaire à la commercialisation : Cheick Abdoul Kader
KONE

1er Secrétaire à l’organisation : Ibrahima KONE

2ème Secrétaire à l’organisation : Aminata BERTHE

COMITE DE SURVEILLANCE

Président : Mamadou KONE

Membres :

- Matou TOURE
- Vamara OUATTARA


